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Cass. 1re civ., 20 févr. 2019, n° 17-50056, PB, bjda.fr 2019, n° 62, note R. Bigot. 

 
 

L’assurance contre la grêle et l’opposabilité de l’avenant d’assolement 
 
Cass. 1e civ., 20 févr. 2019, n° 17-50056, PB  
 
 

Assurance grêle – Avenant annuel d’assolement définissant le risque assuré et les éléments de 
calcul de la prime – Endommagement de parcelles de vignes – Litige sur le montant de 
l’indemnisation calculé sur la base d’une déclaration d’assolement différente de celle invoquée 
par le souscripteur. 
 
La Cour de cassation rappelle le principe selon lequel, dans l’assurance d’une exploitation vinicole couvrant 
notamment le risque de grêle, qu’à défaut d’avoir été accepté par l’assureur, le dernier avenant d’assolement lui 
était inopposable.  
 
 
La première chambre civile de la Cour de cassation a rendu un arrêt, le 20 février 2019, dont 
l’essentiel porte sur la responsabilité d’un avocat aux Conseils1. A ce titre, l’avocat au Conseil 
d’Etat et à la Cour de cassation est tenu d’une obligation de diligence et de prudence. En effet, 
le respect du délai d’instruction du pourvoi en cassation, prévu à l’article 612 du Code de 
procédure civile, étant sanctionné par l’irrecevabilité, l’avocat aux Conseils doit être 
particulièrement attentif à l’écoulement du temps. Lorsqu’il est chargé de former un pourvoi, 
ou consulté sur ses chances de succès, il doit non seulement s’enquérir de la date d’expiration 
du délai mais aussi former en temps utile cette voie de recours extraordinaire, à titre à tout le 
moins conservatoire2.  
Mais la décision apporte également une précision relative au contrat d’assurance, laquelle nous 
intéresse davantage dans la présente revue.  
En l’espèce, un exploitant vinicole en Gironde a souscrit une police d’assurance couvrant 
notamment le risque de grêle. Chaque année, elle a fait l’objet d’un avenant d’assolement. Ce 

                                                
1 R. Bigot, L’imprudence de l’avocat aux Conseils dans l’écoulement du temps, Lexbase, Hebdo édition 
professions, no 282 du 28 mars 2019, no Lexbase N8190BXM ; M. Le Guerroué, Responsabilité de l’avocat à la 
Cour de cassation n'ayant pas pris la précaution de former un pourvoi à titre conservatoire, Wolters Kluwer, 
actualitesdudroit.fr, 6 mars 2019. 
2 Ibid. 
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dernier définit le risque assuré et les éléments permettant de calculer le montant de la prime 
ainsi que le capital assuré. En l’absence d’un tel avenant, le risque assuré reste défini par la 
précédente déclaration d’assolement. L’assuré est donc amené à actualiser, année après année, 
les capitaux en complétant son assolement. Si l’assolement n’est pas mis à jour, la garantie 
porte sur les bases du dernier assolement reçu en bonne et due forme par l’assureur. 
En mai 2009, la grêle a endommagé certaines parcelles exploitées. La société viticole et son 
assureur n’on pu se mettre d’accord quant à l’indemnisation des dommages subis. D’un côté, 
l’exploitant vinicole se prévalait de la déclaration d’assolement de 2009 qu’il prétendait avoir 
adressée à l’assureur, avant le premier sinistre, par lettre simple et, en toute hypothèse, avoir 
jointe à la déclaration de ce sinistre. De l’autre côté, l’assureur avait calculé les indemnités sur 
la base de la déclaration d’assolement déposée l’année antérieure, en 2008. 
L’exploitant vinicole n’a pas eu gain de cause devant les juridictions du fond (CA Bordeaux, 
31 mai 2013). Puis, par suite d’une succession d’événements malencontreux pour lesquels les 
vacances d’été sont un terreau fertile de la responsabilité civile professionnelle des avocats, le 
pourvoi n’a pas été introduit dans le délai requis.  
La société viticole a alors saisi le Conseil de l’Ordre des avocats au Conseil d’État et à la Cour 
de cassation d’une action en responsabilité, sur le fondement de l’article 13, alinéa 2, de 
l’ordonnance du 10 septembre 1817.  
Dans le cadre de son privilège de juridiction en la matière, la Cour de cassation a considéré que 
les griefs n’auraient pas été susceptibles de prospérer. 
En particulier, la société viticole aurait présenté deux griefs de violation de la loi, fondés sur 
l’article L. 112-2, al. 5 et l’article L. 113-4 du code des assurances. Toutefois, la Haute 
juridiction a  jugé que « ces griefs, non soutenus devant les juges du fond et ne résultant pas de 
l’arrêt attaqué, auraient été jugés irrecevables comme nouveaux et mélangés de droit et de fait, 
en ce qu’ils auraient nécessairement reposé sur les éléments contenus dans les avenants 
d’assolement 2008 et 2009, et non seulement sur la seule date d’envoi, par télécopie, de la 
déclaration d’assolement de l’année 2009 dont se prévalait la société ; qu’en toute hypothèse, 
ces griefs auraient été inopérants, la cour d’appel ayant constaté qu’à défaut d’avoir été 
accepté par l’assureur, l’avenant d’assolement de l’année 2009 lui était inopposable »3. 
Pour rappel, les assurances contre la grêle sont des assurances facultatives. Le législateur n’en 
réglemente pas le contenu4. Si la garantie grêle est subordonnée à une déclaration annuelle 
d’assolement qui est une projection des cultures envisagées par l’exploitant5, l’affaire 
commentée précise ainsi que la garantie est également soumise à la preuve d’un accord des 
deux parties, l’assuré et l’assureur, qu’il s’agisse de la police initiale6 ou d’un avenant, en 
l’espèce d’assolement7. 
Si la Cour de cassation a pu énoncé par le passé, pour la mise en œuvre de la garantie grêle 
dépendante de la déclaration annuelle d’assolement8, que cette condition était remplie si 
l’assureur avait été informé avant la date limite de déclaration9, elle semble spécifier, pour son 
opposabilité, que cette déclaration doit avoir été acceptée par l’assureur. 
 
 
 

                                                
3 Cass. 1e civ., 20 févr. 2019, n° 17-50056, 7e attendu, in fine. 
4 B. Beignier, J.-M. Do Carmo Silva (dir.), Code des assurances 2019, 13e éd., LexisNexis, 2019, sous art. L. 123-
1, p. 326. 
5 Cass. 1e civ., 20 oct. 1992, n° 90-18997. 
6 Cass. 1e civ., 6 juin 1990, n° 87-19792, préc. 
7 Cass. 1e civ., 20 févr. 2019, n° 17-50056. 
8 J. Bigot (dir.), Code des assurances 2019, L’Argus de l’assurance éd., 35e éd., 2019, p. 237. 
9 Cass. 1e civ., 20 oct. 1992, n° 90-18997. 
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Rodolphe Bigot 
Maître de conférences en droit privé,  

Université de Picardie Jules Verne,  
CEPRISCA - EA 3911 

 
 
L’arrêt : 
 
Vu l’article 13, alinéa 2, de l’ordonnance du 10 septembre 1817 modifiée ;  
Vu les articles 4, alinéa 3, et 46 du règlement général de déontologie ;  
Vu l’avis du conseil de l’ordre des avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation du 2 avril 2015, 
estimant que la responsabilité professionnelle de la SCP Lyon-Caen et Thiriez (la SCP) n’est pas 
engagée ;  
Vu la requête présentée le 21 septembre 2017 par la Société viticole de France (la société) ;  
Attendu que la société, qui exploite des parcelles de vignes en Gironde, a souscrit auprès de la société 
Gan assurances (l’assureur) un contrat d’assurance couvrant notamment le risque de grêle, lequel fait 
l’objet, chaque année, d’un avenant d’assolement qui définit le risque assuré et les éléments permettant 
de calculer le montant de la prime ainsi que le capital assuré, à défaut duquel le risque assuré demeure 
défini par la déclaration d’assolement antérieure ; que certaines parcelles exploitées ont été 
endommagées par la grêle, au cours de la nuit du 13 au 14 mai 2009, puis de celle du 25 mai suivant ; 
qu’un litige relatif à l’indemnisation des dommages subis s’est élevé entre la société et son assureur, ce 
dernier ayant calculé les indemnités sur la base de la déclaration d’assolement déposée en 2008, alors 
que la société se prévalait de celle de 2009 qu’elle prétendait lui avoir adressée, avant le premier sinistre, 
par lettre simple et, en toute hypothèse, avoir jointe à la déclaration de ce sinistre ; que, par arrêt du 31 
mai 2013, la cour d’appel de Bordeaux a rejeté toutes les demandes de la société ; que, consultée par 
l’avocat de la société sur les chances de succès d’un pourvoi, la SCP a accepté cette mission ; qu’ayant 
reçu une lettre du 29 juillet 2013 précisant que le client confirmait son accord pour la procédure devant 
la Cour de cassation et lui demandant de prendre directement attache avec lui, la SCP a écrit au 
représentant légal de la société, le 31 juillet, que “sauf instructions contraires de votre part, j’attends que 
vous m’avisiez de la signification de l’arrêt pour introduire le pourvoi” ; que, par courriel du 9 août 
suivant adressé à l’avocat, le représentant légal de la société s’est inquiété, au vu de la lettre de la SCP 
qu’il déclarait venir de recevoir, de ce que le pourvoi n’avait pas été introduit, alors que le délai de deux 
mois, pour ce faire, expirait le 10 août, un acte de signification en date du 10 juin étant joint audit courriel 
; que, le 27 août, l’avocat a transmis à la SCP ce courriel avec la pièce jointe ;  
Attendu que la société demande à la Cour de cassation de juger que la SCP a commis une faute en ne 
régularisant pas de pourvoi dans le délai requis et de la condamner, en conséquence, à lui payer la somme 
de 231 949,80 euros en réparation du préjudice subi du fait de la perte de chance d’obtenir la cassation 
de l’arrêt du 31 mai 2013, celle de 11 734,46 euros représentant un trop-perçu de primes, celle de 2 500 
euros en remboursement des condamnations subies pour frais irrépétibles, celle de 10 000 euros en 
réparation du préjudice moral et celle de 3 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile ; que la SCP conclut au rejet de la requête ;  
Attendu que l’avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation est tenu d’une obligation de diligence 
et de prudence ; que, le respect du délai d’instruction du pourvoi en cassation, prévu à l’article 612 du 
code de procédure civile, étant sanctionné par l’irrecevabilité, il doit être particulièrement attentif à 
l’écoulement du temps ; que, lorsqu’il est chargé de former un pourvoi, ou consulté sur ses chances de 
succès, il doit non seulement s’enquérir de la date d’expiration du délai mais aussi former en temps utile 
cette voie de recours extraordinaire, à titre à tout le moins conservatoire ;  
Attendu qu’il résulte des pièces versées aux débats que la SCP, qui avait accepté de donner son avis sur 
les chances de succès d’un pourvoi, avait reçu une lettre de l’avocat de la société datée du 29 juillet 2013 
l’informant que cette dernière confirmait “son feu vert pour la procédure devant la Cour de cassation” 
et l’invitant à traiter directement de l’affaire avec elle ; qu’à défaut de réponse à sa lettre du surlendemain 
adressée au représentant légal de la société, la SCP aurait dû prendre la précaution de former un pourvoi 
à titre conservatoire ; qu’en s’abstenant de le faire, la SCP a commis une faute susceptible d’engager sa 
responsabilité ;  
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Attendu que, selon la requête, deux moyens auraient pu être soutenus ;  
Attendu que le premier moyen, en trois branches, aurait reproché à l’arrêt de ne pas avoir accueilli sa 
demande d’indemnisation du préjudice causé par la grêle, calculée sur la base de la déclaration 
d’assolement de l’année 2009 ;  
Qu’en sa première branche, la société aurait soutenu un grief disciplinaire de dénaturation de l’article 
10 du contrat d’assurance ; que, cependant, les parties étant en désaccord sur le sens et la portée de cet 
article, la cour d’appel a, par motifs propres et adoptés, procédé à une interprétation souveraine de ses 
termes ambigus, exclusive de toute dénaturation, de telle sorte que le grief n’aurait pas été susceptible 
de prospérer ;  
Qu’en ses deuxième et troisième branches, la société aurait présenté deux griefs de violation de la loi, 
fondés sur l’alinéa 5 de l’article L. 112-2 du code des assurances, d’une part, sur l’article L. 113-4 du 
même code, d’autre part ; que, cependant, ces griefs, non soutenus devant les juges du fond et ne 
résultant pas de l’arrêt attaqué, auraient été jugés irrecevables comme nouveaux et mélangés de droit et 
de fait, en ce qu’ils auraient nécessairement reposé sur les éléments contenus dans les avenants 
d’assolement 2008 et 2009, et non seulement sur la seule date d’envoi, par télécopie, de la déclaration 
d’assolement de l’année 2009 dont se prévalait la société ; qu’en toute hypothèse, ces griefs auraient été 
inopérants, la cour d’appel ayant constaté qu’à défaut d’avoir été accepté par l’assureur, l’avenant 
d’assolement de l’année 2009 lui était inopposable ;  
Attendu que le second moyen aurait reproché à l’arrêt d’avoir rejeté la demande au titre du trop-perçu 
de primes d’assurances ; qu’en ses deux branches, la société aurait présenté deux griefs de violation de 
la loi, au regard des articles L. 112-2, alinéa 5, et L. 113-4 précités ; que ces griefs se seraient heurtés 
aux mêmes critiques qu’énoncées ci-dessus, relatives tant à leur irrecevabilité qu’à leur inopérance ;  
Attendu qu’il s’ensuit qu’aucun des griefs que la société soutient avoir été empêchée de soumettre à la 
Cour de cassation, par la faute de la SCP, n’aurait permis d’accueillir le pourvoi ;  
Qu’enfin, la société ne rapporte pas la preuve d’un préjudice moral que lui aurait causé la faute de la 
SCP ;  
Qu’en conséquence, la requête doit être rejetée ;  
PAR CES MOTIFS :  
REJETTE la requête ;  
Condamne la Société viticole de France aux dépens ;  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande  
 


